
U . E . E . A
Unité d’Enseignement Élémentaire Autiste

Dispositif de scolarisation
pour enfants de 6 à 11 ans 

présentant des troubles du spectre
autistique au sein de l’école primaire

H. Vidal aux Arcs sur Argens

Unité coordonnée par le SESSAD M. Lemaire
1139 route de Fréjus – Quartier Le Claou

83490 LE MUY

' : 04 94 83 31 45
!06 22 90 21 15

•
•

secretariat.sessad@pep83.org

les modalités

v Un projet personnalisé d’accompagnement
(PPA).

v Des équipes plusridisciplinaires spécifiques à
chaque secteur :

Directeur
Chef de service

Psychologue
Enseignant spécialisé de l’Éducation Nationale
AESH (accompagnant d'élèves en situation de

handicap)
Éducateur spécialisé

Accompagnant Éducatif et Social
v La coordination médicale est assurée par le

neuropédiatre du SESSAD Madeleine Lemaire.
v Des modalités d’accompagnement adapées

aux besoins des enfants :
• A l’école
• Sur les différents lieux de vie de l’enfant (domi-

cile, centre de loisirs...)

L’U.E.E.A est gérée par  l’Association Départementale
des Pupilles de l’Enseignement Public du Var (PEP83)

http://pep83.org



les missions

v Soutenir la scolarisation et l’inclusion.

v Garantir l’accès de chacun à la culture, à
l’éducation, aux loisirs et à la santé.

v Développer l’autonomie affective, psychique
et sociale.

v Favoriser la communi-
cation et les interactions so-
ciales.

v Informer et accom-
pagner les familles

v Soutenir la parentalité.

les partenariats

v L’équipe de l’UEEA
travaille en étroite collabo-
ration avec le secteur mé-
dico-social, l’Education
Nationale, les praticiens
libéraux, le CRA (Centre Ré-
gional Autisme), le milieu médical (spé-
cialistes, services hospitaliers, libéraux…), les
collectivités territoriales, l’ARS…

L’admission et le financement

v Sur notification de la MDPH, l’admission est ef-
fectuée conjointement par les directions du SESSAD
M. Lemaire et  l’école primaire H. Vidal.

v L’UEEA est financée par la Sécurité Sociale et
agréée par l’ARS (Agence Régionale de Santé).

le fonctionnement

v Les élèves de l’UEEA sont scolarisés selon le
même rythme que les autres élèves de l’école pri-
maire.

v En fonction des projets de chacun, les élèves
sont accompagnés par une équipe pluridisciplinaire
sur les temps d’inclusion en classe, de restauration, de
récréation….

v Pour les soins, les enfants continuent d’être
suivis par leurs praticiens habituels -hôpital de jour
(HDJ), Service Education Spéciale et de Soins A
Domicile (SESSAD), libéraux…).


